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LE RÉSEAU QUÉBÉCOIS DE L’ASSOCIATION CANADIENNE POUR LA SANTÉ MENTALE 

etrebiendanssatete.com

MA SANTÉ MENTALE,  
J’Y TRAVAILLE ! 
PAR SYLVIE GIGUÈRE, COORDONNATRICE DU RÉSEAU DES DÉLÉGUÉS  
ET DÉLÉGUÉES SOCIAUX, FTQ LAURENTIDES-LANAUDIÈRE

En 1936, dans son film Les temps  
modernes, Charlie Chaplin dénonçait  
les risques d’atteinte à la santé mentale 
des travailleurs/travailleuses. Sans être 
sociologue ni philosophe, il montrait  
du doigt certaines situations à risque :  
la cadence de production, l’autonomie 
décisionnelle, la violence.
Près de 80 ans plus tard, les absences au travail en lien 
avec la santé mentale, loin d’avoir diminué, connaissent une  
augmentation dont les effets sont ressentis dans toutes les 
sphères économiques et bien entendu par les individus, leur 
famille, la communauté1. Or, « au cours des dernières années, 
les résultats de nombreuses études scientifiques confirment 
qu’il existe des liens étroits entre l’organisation du travail et  
les problèmes de santé psychologique chez les travailleurs  
(et travailleuses)2 ».

Est-ce mon tour ?
De nombreux spécialistes ont identifié des indicateurs de  
dangerosité. Nous avons certainement avantage à les utiliser en 
examinant notre environnement de travail3 :

Manque de latitude décisionnelle : aucune ou peu de partici-
pation de la travailleuse/du travailleur aux décisions liées à sa 
tâche, malgré la connaissance et l’expérience acquise;

Manque de reconnaissance : disparité entre les efforts four-
nis et la reconnaissance obtenue de la part de l’employeur/
l’employeuse ou du/de la supérieurE immédiatE (qu’il s’agisse 
de salaire, d’estime, de respect, de possibilité d’avancement  
ou autre);

Absence de soutien social : de la part du/de la supérieurE ou 
entre les collègues, lorsque survient une difficulté;

Communication insuffisante ou inadéquate : de la direction aux 
employéEs, concernant la vision et l’organisation de l’entreprise, 
les tâches à accomplir, les objectifs à atteindre, etc.

Lorsque survient un changement administratif, économique ou 
technologique, l’insécurité d’emploi prend place.

Les indicateurs de dangerosité cités plus haut deviennent alors des 
guides pour l’amélioration de la situation dans le milieu de travail.

La latitude décisionnelle, c’est la possibilité d’exercer un plus 
grand contrôle sur son travail et sur son environnement et, par 
le fait même, de diminuer le niveau d’insécurité et de tension. 
C’est la possibilité de prendre les décisions qui permettront  
à l’employéE de bien exécuter sa tâche, de participer aux  
décisions qui affectent ses tâches (aménagement de son poste  
de travail, choix des appareils et instruments, etc.). Cette latitude 
lui permet d’appliquer son savoir-faire et sa créativité afin  
de répondre aux exigences de la tâche, que celles-ci soient  
connues ou imprévues. Le sentiment de sécurité se construit dans  
la perspective de pouvoir prendre des initiatives, d’avoir le droit 
à l’erreur et de pouvoir apprendre.

On parle de reconnaissance au travail quand l’entreprise  
reconnaît et souligne la contribution particulière de ses salariéEs,  
à l’opposé des récompenses offertes dans un contexte de compé-
titivité interne qui ne tiennent pas compte des efforts soutenus 
et du savoir-faire dont l’ensemble du groupe fait preuve. La réelle 
reconnaissance concerne les résultats obtenus et s’accompagne 
de marques de considération, de respect et d’une récompense 
qui peut se traduire sous forme monétaire, matérielle, par une 
promotion ou autres façons. Elle n’a donc rien à voir avec  
la reconnaissance de l’ancienneté, marquée par exemple, par la 
remise systématique d’une montre après 25 années de services 
à quiconque aura fait son « temps », sans considération pour ce 
qui s’est passé durant ces années. 

Le soutien social, tant par les collègues que par l’employeur/
l’employeuse et ses représentantEs, permet d’échanger, de  
partager ses expériences et d’aller chercher aide et soutien 
lorsque nécessaire. La majorité des entreprises offrent des 
mesures telles que la formation complémentaire, un programme 
d’aide aux employéEs, une banque de congés, etc. Les mesures 
les plus rassurantes sont celles qui sont adaptées aux réalités 
des employéEs et respectueuses de la personne. Notons, par  
exemple, le retrait préventif pour les travailleuses enceintes et la 
garantie d’emploi après l’accouchement.

Finalement, la communication dans l’entreprise se révèle une 
dimension tout aussi importante pour la construction de la  
sécurité chez les salariéEs. La qualité de la communication 
quant aux objectifs, aux rôles, aux procédés et aux changements  
permet à chacun de contribuer avec assurance au projet global 
de l’organisation.

Je suis mon propre détecteur
Dans un contexte d’économie mondialisée où le monde du  
travail est de plus en plus sous pression, nous ne sommes pas 
loin des Temps modernes que nous évoquions en début de 
texte. M’y référant, je m’autorise à prendre mon pouls émo-
tif et mental : est-ce que je ressens des symptômes comme  
la fatigue, la démotivation, l’irritabilité, la perte de confiance 
en moi, l’anxiété, des troubles de sommeil, une perte d’appétit  
ou un gain de poids ?

Je pense au pertinent slogan Demander de l’aide, c’est fort !   
Une aide concrète et compatissante est porteuse d’espoir.  
Plusieurs ressources, communautaires ou autres, offrent leur  
appui en toute confidentialité et n’attendent que notre appel. �
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Je peux aussi chercher du soutien auprès de personnes en qui 
j’ai confiance : unE collègue, unE représentantE syndicalE, 
l’infirmier ou l’infirmière au travail, le programme d’aide aux 
employéEs ou autres. Discuter avec eux des problèmes rencontrés 
me permettra peut-être d’identifier les causes de mon malaise.  
Au besoin, je m’absente pour un congé réparateur. Et, étape  
importante, je profite de ce temps d’arrêt pour identifier les 
causes de mon état. La psychothérapie peut alors grandement 
aider... pour peu qu’on soit sensibilisé à cette forme d’intervention  
et qu’on ait accès à des ressources dans le domaine. 

Des mesures sécurisantes
En plus des conséquences négatives directes sur la personne 
elle-même (perte de salaire, impacts sur la famille), les troubles 
en lien avec la santé mentale occasionnent des coûts directs  
et indirects aux organisations, une augmentation du nombre de 
demandes d’indemnisation présentées à la CSST et aux régimes 
d’assurance-salaire des entreprises. 

Fort heureusement, les organisations ont désormais la possi-
bilité de maintenir leur productivité par une meilleure rétention 
de la main-d’oeuvre basée sur la valorisation et sur une saine  
motivation. En effet, certains centres de recherche ont conçu des 
outils de prévention par l’évaluation des risques psychosociaux 
au travail. Parmi ceux-ci, l’Institut national de santé publique 
du Québec offre une grille permettant d’évaluer le risque  
psychosocial dans les milieux de travail et de mettre sur pied 
des mesures selon les résultats de l’analyse. (Voir la grille dans la 
section Travailleurs et travailleuses, sous « Trucs - Le sentiment 
de sécurité au travail, ça se construit ! ».)

Outre le signalement de la présence des indicateurs de 
dangerosité cités plus haut, un tel outil fournit des données  
de base sur des questions telles que :

s le contexte de travail et l’emploi : les perspectives  

DESÏCURITÏD�EMPLOIETDEPROMOTIONSONTELLESSATISFAISANTES�
s le niveau d’absentéisme pour cause de maladie :  

ESTILENHAUSSE�5NPLAND�ACTIONESTILMISENPLACE�
s la politique de santé appliquée dans l’entreprise :  

VISETONAUSSIBIENLASANTÏPHYSIQUEQUEPSYCHOLOGIQUE�
$ESACTIVITÏSDEPRÏVENTIONSONTELLESENPLACE� 
6ISETONL�AMÏLIORATIONDELASITUATION�

s la politique contre la violence et le harcèlement  
psychologique : RETROUVETONDESACTIVITÏSDEPRÏVENTION
POURCONTRERCESPHÏNOMÒNES�

s les activités ou programmes de retour au travail :  

OUTRELAGESTIONMÏDICOADMINISTRATIVEDEL�ABSENCE�
EXISTETILUNPROGRAMMED�INTÏGRATION�

s la conciliation travail et vie personnelle :APPLIQUETON
DEFA ONCONSTANTEUNENSEMBLEDEMESURESFACILITANTES
POURLESSALARIÏ%S�

Une valeur ajoutée
Dans leur objectif de favoriser le développement de l’entreprise, 
l’employeur ou l’employeuse et ses représentantEs ont le pouvoir 
de déterminer et de promouvoir des pratiques de gestion basées 
sur un environnement psychosocial du travail sain où chaque 
membre du personnel se sent en sécurité tant au niveau phy-
sique que psychologique, pour le plus grand bien de l’ensemble 
de l’organisation.

L’intervention précoce est l’un des moyens privilégiés pour 
réduire les risques à la source. Par exemple, certains gestion-
naires rechercheront un soutien externe afin d’évaluer les 
facteurs de dangerosité et des moyens d’y remédier. Certaines 
organisations syndicales soutiennent avec constance des activi-
tés d’entraide par les pairs (p. ex. : réseau des délégués sociaux, 
aidants naturels, Programme des sentinelles). D’autres organisa-
tions mettent sur pied des programmes de soutien au retour au 
travail. Elles organisent des rencontres entre les employéEs et les 
personnes qui ont été absentes. De telles mesures contribuent 
au sentiment sécurité des employéEs.

Souvenons-nous que nul n’est à l’abri des problèmes de santé 
psychologique. En participant aux programmes offerts, en nous 
informant sur les pratiques connues et sur les recherches en 
cours, en collaborant avec les différents acteurs dans l’entreprise 
(direction, médecin, syndicat), nous contribuons nous-mêmes  
à une réduction des risques psychosociaux dans notre propre 
milieu de travail. 

1/ Voir le site de l’Alliance canadienne pour la maladie mentale et la santé mentale. La Table ronde de l’économie et des entreprises sur la santé mentale a évalué l’effet des troubles  
dépressifs sur la productivité des entreprises. Elle estime que les coûts économiques de la maladie mentale équivalent à 14 % du bénéfice net d’exploitation des entreprises cana-
diennes. Un rapport publié par Santé Canada évalue à 14,4 milliards de dollars le coût des problèmes de santé mentale en 1998. [http://camimh.ca/]

2/ En particulier celles de la Direction de la santé publique de Québec (M. Vézina et coll.). Tiré de GRISMT et CSSS de la Vieille-Capitale (2007). La santé psychologique au travail :  
agir par la prévention – Description sommaire. 

3/ Voir questionnaire d’évaluation collective du bien être au travail de Karasek.
4/ Institut national de santé publique du Québec (2009). Grille d’identification des risques psychosociaux au travail, [en ligne]. [http://www.cgsst.com/stock/fra/grillerisquepsychotravail.pdf]

 


